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Les orientations d’aménagement prévoient les actions et opérations d’aménagement à 
mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les 
entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain 
et assurer le développement de la commune. Elles peuvent être accompagnées de schémas 
d’aménagement.

Les orientations d’aménagement engendrent une exigence de compatibilité par rapport 
aux travaux et opérations visées (article L.123-5 du code de l’urbanisme).
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secteurs faisant l'objet d'orientations d'aménagement

carte de la commune de Mionnay : en rouge, les secteurs faisant l'objet d'orientations d'aménagement

zone à urbaniser
réservée à des activités

zone à urbaniser
près de la gare

zone urbaine 
"des Iris"

secteur du golf

Centre-bourg
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secteur à urbaniser près de la gare
etat des lieux

Contexte

Le secteur se situe entre la gare et les secteurs pavillonnaires "Terre du Puits" et "Griotte" contigüs au centre-bourg.
Les enjeux principaux sont : 
- de densifier la commune à proximité de la gare afin de favoriser les déplacements par le train
- de maîtriser la temporalité d'artificialisation des surfaces agricoles de la commune
- de créer un nouvel espace de développement pour les équipements sportifs
- de proposer de l'habitat diversifié afin de permettre des parcours résidentiels variés et des logements abordables
- de favoriser l'implantation d'activité tertiaire en zone urbaine, afin de renforcer le taux d'emplois sur la commune.

La RD1083 est soumise à l' "amendement Dupont" (art. L.111-6 à L.111-10 du Code l'urbanisme dans une bande de 
75 m de part et d'autre de son axe. L'urbanisation à proximité doit donc être envisagée dans un souci particulier de 
qualité architecturale et paysagère.
Les vues depuis la RD1083 sur le secteur à urbaniser sont représentées par des photos in situ, page suivante. Ces 
photos montrent qu'il y a très peu de vues depuis la RD1083 sur le secteur AU de la gare. Les seules vues possibles 
concerneront, peut-être, le pôle sportif. Le secteur à urbaniser de la gare est situé bien au-delà de la bande des 75 
mètres.

Etat des lieux :

Le secteur concerné  est actuellement occupé par des cultures, traversé par un fossé qui récolte les eaux pluviales. Ce 
fossé s'écoule en direction du centre-bourg qu'il traverse, avant de rejoindre le Marais des Echets. Les études menées 
dans le cadre du SGA (Schéma Général d'Assainissement) montrent que ce fossé est à saturation en cas de forte 
pluie. 
Les eaux pluviales issues de la nouvelle urbanisation ne devront donc pas augmenter les débits de pointe 
des apports au fossé par rapport à l'état initial du site. L'aménageur devra faire la preuve de cet aspect dans 
la présentation de son projet. Une ligne électrique à très haute tension (225 kV) traverse la zone à urbaniser, en 
application des mesures de protection du décret 2004-835 relatif aux servitudes d’utilité publique sur les distributions 
d’énergie, une bande de 30 mètres de part et d'autre de la verticale de la ligne peut être préservée de la construction 
de bâtiments à usage d’habitation, d’aires d’accueil des gens du voyage ou d'E.R.P de certaines catégories1 suite à 
un arrêté préfectoral. Il est à noter que dans une bande de 100 m de chaque côté de l'axe de la ligne, RTE Rhô-
ne-Alpes Auvergne demande à être consulté avant toutes les demandes de permis de construire pour vérifier 
leur compatibilité avec ses contraintes d'exploitation.

Desserte du secteur

La zone est située à proximité immédiate de la gare et de la ligne de chemin de fer Lyon - Bourg en Bresse.

Le secteur est actuellement relié à la RD1083 par les rues du centre-bourg, mais l'objectif est de ne pas saturer le trafic 
dans le centre-bourg. Par le chemin des Griottes (voie communale n°2), le secteur est relié à l'autoroute A46 située à 3 
kms environ. Cette liaison risque de créer de nouvelles circulations de transit passant par le secteur, un renforcement 
devra être envisagé.
Enfin, les circulations piétonnes reliant le centre-bourg sont facilitées par la présence de chemins piétonniers, à travers 
le secteur pavillonnaire voisin qui relie le centre-bourg.

photographie aérienne et plan de zonage

1. structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et structures d’hébergement, établis-
sements d’enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires et établisse-
ments de plein air

station
d'épuration

carte IGN et courbes de niveaux

fossé

sens des écoulements pluviaux
fossé
pente

vers le Marais 
des Echets
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localisation des vues à valoriser dans l'aménagement du secteur 2AUb de la gare

secteur à urbaniser près de la gare
etat des lieux : vues à valoriser

vue 3vue 1
château de Polleteins :
vues à maintenir dans le futur secteur urbanisésecteur pavillonnaire existant visible

ligne urbaine basse et végétalisée du secteur pavillon-
naire existant à maintenir pour le futur secteurvue 2

vue 5
château et hameau

de Polleteins
domaine
de Polleteins

fossé traversant 
le secteur

vue 4
domaine

de Polleteins
extrémité sud du 
bourg de Mionnay

fossé traversant 
le secteurlimite sud de la zone

5
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secteur à urbaniser près de la gare
etat des lieux : plan d'état des lieux et photos

Plan d'état des lieux du secteur à urbaniser près de la gare - Source : CAUE01

Photos d'état des lieux du secteur à urbaniser près de la gare - Source : CAUE01

Périmètre
de l'OAP
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secteur à urbaniser près de la gare 
orientations d'aménagement : plan
schéma d'orientation d'aménagement du secteur - d'après plan du CAUE01

Principe urbanistique et
paysager

Le nouveau secteur se caractérise par une forte mixité, 
une diversité des usages. 
Un espace vert intégré au tissu urbain se situe au 
Nord-Est de la zone au plus proche du centre-bourg 
le long du chemin de la forêt. Cette zone, respiration 
au coeur du village, occupe l'espace surplombé par 
la ligne électrique à très haute tension. Son rôle sera 
d'héberger un bassin de rétention, pouvant être décli-
né en plusieurs bassins en cascade, un espace vert 
ainsi que des terrains de sport et des équipements de 
loisirs dédiés à des pratiques de proximité, pouvant 
être pratiquées hors encadrement (par exemple boule 
lyonnaise, pétanque, ...).

La zone au Sud-Est, en limite d'urbanisation, sera en 
revanche un pôle sportif pourvu de terrains dédiés à la 
pratique encadrée en club (type football, tennis, bas-
ket...) y compris éventuellement un gymnase couvert 
pour la pratique en intérieur et / ou une salle polyva-
lente.

Le fossé agricole existant pourra éventuellement être 
légèrement dévoyé et finira dans le(s) bassin(s) paysa-
ger(s) de rétention des eaux pluviales.

Le chemin de la forêt et la voie interne principale 
seront associés à des moyens de déplacement modes 
doux (piétons & cycles).

localisation Coupe A - A' page suivante

cheminements piétons

voie principale à créer

possibilité de voirie

bande 15m :
hauteur bâtie R+1 maxi
talus

résidence personnes âgées

habitat majoritaire

espaces de détente / 
loisirs ou sportifs
haie à préserver

bi
ef

espace végétalisé collectif
détente-loisirs

pôle sportif

résidence de
personnes âgées

habitat majoritaire

intermédiaire / collectif /

individuel

habitat majoritaire

intermédiaire / collectif /

individuel

rétention des eaux pluviales

espacepublic

espace public : place haie ou alignement à 
planter

haie variée de feuillus

A

A'
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Desserte du secteur  (cf. orientations d'aménagement plan)

D'une manière générale, l'aménageur devra étudier l'impact de l'urbanisation et des flux générés sur les circulations à 
Mionnay afin de rester compatible avec le réseau existant.

Des élargissements de voirie sont à prévoir sur les voies Chemins de la Fôret, du Grand Tilleul, et des Griottes, afin 
d'intégrer des circulations pour modes doux sécurisées, telles que prévues dans la présente OAP et selon la coupe de 
principe ci-contre.

Pour toutes les voies aménagées, les équipements permettant de ralentir la vitesse des véhicules et d'assurer la sécu-
rité des piétons et des cyclistes devront être mis en place.

La voie principale de desserte du secteur sera accompagnée de plantations d'alignement, de manière à créer une ligne 
végétale repérable.

• Enfin, le chemin de la fôret sera élargi côté Sud pour la création de circulations piétonne et cycliste sécurisées, avec 
un accompagnement végétal bas de manière à garder une perspective visuelle sur le château de Polleteins. Son fossé 
sera préservé dans sa fonction et la rue sera ouverte vers l'espace "détente-loisir".

• L'agrandissement du parking de la gare est à prévoir parallèlement aux quais, en réservant une surface minimale de 
3 000 m2.

Fibre optique

Le secteur devra être raccordé à la fibre optique.

secteur à urbaniser près de la gare 
orientations d'aménagement : prinCipes

Piétons

stationnement
+ Plantations

Chaussée Piétons

Noue

Coupe de principe A - A' sur la voie principale / A titre indicatif

A A'
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Limites du secteur  (cf. orientations d'aménagement plan)
Les limites du secteur ne sont pas modifiées par la présente révision.
 
La limite Sud sera marquée par une bande végétale et/ou haie, ce qui établira une transition douce entre le secteur 
agricole et le secteur urbanisé.

gestion des eaux pluviales (cf. orientations d'aménagement plan)

La politique générale de gestion des eaux pluviales sur la zone est de retenir le plus en amont possible les eaux plu-
viales. Pour cela, on favorisera les toitures végétalisées, les stationnements perméables, les systèmes drainants, l'uti-
lisation des eaux de pluie pour l'arrosage, ou tout système permettant une alternative au rejet dans le fossé, le réseau 
municipal ou dans le système d'écoulement des eaux superficielles.

Objectifs :

- ne pas augmenter les débits de pointe des apports au fossé par rapport au site initial
- minimiser les rejets de manière générale

Moyens à mettre en œuvre :

• conservation du fossé actuel avec possibilité d'un éventuel léger dévoiement
• traitement des eaux pluviales pour épuration avant rejet à l'extérieur du secteur
• espaces de circulations piétonne et cycliste (publics et privés) + espaces de stationnement de véhicules (publics et 
privés) : matériaux de sol perméables
• mise en place de systèmes de rétention des eaux pluviales à la parcelle ou collectivement, et de systèmes permettant 
de réutiliser les eaux pluviales (par exemple : arrosage des végétaux)
• prescription pour les parcelles bâties : la superficie imperméabilisée sera minimisée, notamment au niveau des sta-
tionnements vehicules qui devront autant que possible permettre l'infiltration et la rétention des eaux pluviales.

Il est à noter qu'un dossier "Loi sur l'eau" sera obligatoire pour l'aménagement des différents secteurs urbani-
sés.

Assainissement

L'ensemble des zones à urbaniser sera desservi par l'assainissement collectif.

Préconisations sur le logement

• Typologie de logement :
- 35% logement collectif au minimum
- 65% logement individuel au maximum
Cette répartition est à respecter dans chaque sous-secteur (Centrale 2, Centrale 3, Tilleuls).

• Logements aidés : 
Minimum de 20% de logements aidés dans les secteurs Tilleuls, Central 2 et Central 3.

Différents niveaux de gestion des eaux pluviales.

« Le type de construction permet de distinguer l’individuel du collectif. 
La maison individuelle correspond à un bâtiment ne comportant qu’un seul logement et disposant d’une 
entrée particulière. Par extension, les logements «en bande» (bâtiments comportant plusieurs loge-
ments disposant chacun d’une entrée particulière) sont considérés comme individuels.

On distingue l’individuel pur, opération de construction d’une maison seule, de l’individuel groupé qui 
comporte plusieurs logements individuels dans un même permis, ou un seul logement couplé avec un 
local non habitation ou des logements collectifs.

On appelle logements collectifs les logements faisant partie d’un bâtiment de deux logements ou plus 
dont certains ne disposent pas d’un accès privatif. 

Dans le cas d’opérations regroupant à la fois des logements individuels et collectifs, ces derniers sont 
comptés dans leur type de construction respectif. »

Définition des types de construction d’un logement : 
(source SITADEL, www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr)

secteur à urbaniser près de la gare 
orientations d'aménagement : prinCipes
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Préconisations sur le bâti

• Densités bâties et typologie de logements
Un des objectifs du PADD est de densifier l'habitat, d'une part pour réduire la consommation d'espace agricole, d'autre part 
pour diversifier les typologies de logements.
 Il s'agira de densifier au maximum le secteur proche de la gare ferroviaire afin d'en favoriser l'utilisation, le secteur 
étant presque entièrement compris dans un rayon de 400 mètres à partir du quai. À cette fin sera opérée une répartition sur 
l'ensemble du secteur des objectifs du SCOT de 50 logements par hectare en zone proche de la gare et 30 logements par 
l'hectare sur le reste du territoire. Ces préconisations aboutissent a un total d'environ 400 logements sur l'ensemble de la 
commune, qui pour la zone de la gare seront répartis sur toute la zone, selon des considérations de cohérence et d'harmo-
nie de l'unité urbaine. 
L'habitat se densifiera vers le coeur de la zone afin d'amener une transition douce entre les alentours de la zone, moins 
denses, et les zones centrales qui rattraperont le "déficit de densité" des abords lors de phases ultérieures d'urbanisation.
 Il s'agira aussi d'offrir une variété dans la typologie de logements proposés, du T1 au T6, individuels ou collectifs, 
libres ou aidés, pour permettre la réalisation de parcours résidentiels complets et/ou variés sur la commune.

• Hauteurs bâties (cf. plan page précédente)
La frange sud entre le secteur à urbaniser et la zone agricole sera plantée d'une haie variée majoritaiement compo-
sée de feuillus.
Les constructions du secteur de la voie ferrée prendront garde à préserver des cônes de vue en direction du château de 
Poleteins.

• Les opérations comprendront des bâtiments à basse consommation d’énergie, qui globalement seront à 
favoriser.

OuvErTurE à L'urbAnISATIOn

Ce secteur sera urbanisé progressivement selon le phasage suivant :
• à partir de 2016 : Secteur "central 1"
• à partir de 2021 : Secteur des Tilleuls
• à partir de 2025 : secteurs "central 2" et "central 3" 

L'ensemble des opérations s'inscriront dans un projet d'ensemble de haute qualité architecturale 
et environnementale.
 
(voir page suivante pour détails sur le phasage)

Détail des préconisations sur les différents sous-secteurs
La densité de l'habitat correspondra aux préconisations du SCoT. La densité sera répartie de manière à croitre lorsqu'on 
s'approche de la gare (Globalement, Densité croissante d'Est en Ouest). Les densités pourront être modulées sur la base 
d'un projet d'aménagement d'ensemble et selon les possibilités d'intégration dans la configuration urbaine et architec-
turale existante.

secteur "gare"
Un minimum de 6 000 m2 de SHON dédiés à l'activité est exigé sur ce secteur
Privilégier les implantations de locaux tertiaires 
Accorder une attention particulière aux vues depuis la voie ferrée
Préserver les vues depuis la rue principale vers le château de Poleteins

secteur "Central 1"
Densité : 50 logements par hectare
Ouvrir une voie traversant la zone d'Est en Ouest
Créer de l'habitat pour les personnes âgées

secteur des "Tilleuls"
Densité : 30 logements par hectare

secteurs "central 2" et "central 3"
Densité : 60 logements par hectare
Front bâti vers la voie de desserte principale
Raccrocher la VC5 et la voie de desserte principale
S'ouvrir vers les espaces verts et de loisirs de la zone (secteur "sportif", secteur "détente et loisirs")

secteur "détente et loisir"
Organiser la cohésion avec le coeur de village
Travailler la relation au chemin de la Fôret dans une optique de mise en valeur de cet axe structurant

secteur "sportif"
Travailler à une image qualitative de l'entrée Sud du village depuis le chemin des Griottes
Harmoniser les volumes afin d'intégrer les équipements dans leur environnement urbain

secteur à urbaniser près de la gare 
orientations d'aménagement : prinCipes

préconisations de densité bâtie

gare

gare

central 3

central 2

central 1

détente
loisirs

pôle 
sportif

Tilleuls

Secteur Ouest

voirie

voirie

VC
 n

°2

VC n°4
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Phasage de l'ouverture à l'urbanisation et de l'augmentation démographique
L'urbanisation de ce secteur associée à la  création d'autres secteurs de logements, ailleurs dans la commune, répond 
aux besoins en logements pour les 15 prochaines années à venir de 2016 (1er janvier) à 2030.

Période 2016-2030 (Secteur gare) correspondant à la Seconde Période (PLU 2011)

2016 - 2020

La densification du centre-bourg se poursuivra dans le respect des principes d'aménagement et des préconisations de 
l'OAP "Centre-bourg". Sur la période 2016 - 2020, il est prévisible que la densification du centre-bourg amènera envi-
ron 85 nouveaux logements.

Le secteur 1AUbd Central 1 fera l'objet d'un projet de création de résidence de personnes âgées (environ 50 loge-
ments).

La population correspondante sera d'environ 270 nouveaux habitants soit une croissance annuelle de 2,23% environ.

2021 - 2030

Sur cette période, la densification du centre-bourg devrait aboutir à la création de 50 nouveaux logements. Il est en 
effet prévisible que le rythme de création de logements dans le centre-bourg ralentisse avec le comblement progressif 
des tènements les plus opportuns pour la densification.

Les secteurs 2AUbd seront ouverts progressivement à l'urbanisation, en fonction des besoins.

Les prévisions sont les suivantes :

- 2021 : Ouverture à l'urbanisation du secteur des Tilleuls

- 2026 : Ouverture à l'urbanisation du secteur Central 2 et éventuellement Central 3

Il est possible qu'il n'y ait pas besoin d'ouvrir le secteur 2AUbd "Central 3" à l'urbanisation d'ici 2030. En fonction des 
bilans de logements à venir et du bilan démographique, l'opportunité d'ouvrir les différents secteurs sera évaluée au fur 
et à mesure.

préconisations de densité bâtie

secteur à urbaniser près de la gare 
orientations d'aménagement : densité, démographie et phasage

superficie densité mini-
mum

nombre approxi-
latif de logts

Zone déjà urbanisée

Densification Centre-bourg / 85 logts

Densification Autres secteurs ur-
bains 30 logts

Réhabilitation bâtie zones Nh 15 logts

Sous-Total zone 130 logts

Zone à urbaniser
->concernée par la présente OAP

1AUbd Secteur Central 1

2AUbd Secteur Tilleuls

2AUbd Secteur central 2

2AUbd Secteur central 3

• 1,04 ha projet 
de résidence de 
personnes âgées
• 0,14 ha voie de des-
serte principale

2,47 ha

1,29 ha

1,06 ha

50 logts / ha

30 logts / ha

60 logts / ha

60 logts / ha

50 logts

74 logts

77 logts

64 logts

Sous-Total zone à urbaniser 5,8 ha 
hors ténements réservés à la voie prin-
cipale

265 logts

Total 395 logts

Densité moyenne de la zone à urbaniser (secteurs 1AUbd et 2AUbd voués à la création d'habi-
tat) : 46 logements / ha

Les densités indiquées par secteur pourront être modulées sur la base d'un projet d'aménage-
ment d'ensemble et selon les possibilités d'intégration dans la configuration urbaine et architec-
turale existante.
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SECTEUR URBAIN "DES IRIS" POUR DE L'HABITAT (SECTEUR URBAIN "DES IRIS" POUR DE L'HABITAT (ZONE UB)
ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT

Contexte et risques technologiquesContexte et risques technologiques

Une partie du secteur est situé dans le périmètre Z2 et Z3 de risques technologiques liés à la canalisation de gaz de 
diamètre 500 mm situé au Nord du bourg. La réglementation actuelle ne limite pas la densité.

Desserte du secteur

Le secteur est desservi par la voie communale n°6. Elle sera complétée par au moins deux dessertes internes :
- une voie Est-Ouest accueillant la circulation véhicules ainsi que la circulation piétonne et cycles, dans des conditions 
sécuritaire et agréable.
- une venelle piétonne Nord-Sud, qui garantira la jonction avec le cheminement piéton existant au Sud du secteur, et 
qui permettra ainsi aux nouveaux habitants de relier le centre-bourg via le cheminement le long du fossé principal du 
village.

Implantation du bâtiImplantation du bâti

Le long de la voie communale n°6, un front bâti sera constitué. Cela se traduira par un alignement bâti parallèle à la
 VC6, alignement situé  avec un recul  minimum  de 4 m par rapport a la limite de voie. Il est possible d’avoir des décro-
chés des bâtiments par rapport au front bâti.

Les façades des bâtiments présenteront des ouvertures, et les espaces exterieurs seront structurés par un traitement 
d'ensemble cohérent.

Gestion des eaux pluvialesGestion des eaux pluviales

Objectifs :
- aucune augmentation du débit de pointe du fossé traversant le centre-bourg
- minimiser les rejets de manière générale

Moyens à mettre en œuvre :
• création d'un bassin de rétention au Sud-Ouest de la zone, suffisamment dimensionné pour assurer au minimum la 
rétention des eaux pluviales d'un épisode pluvieux décennal. Une étude précise sera réalisée préalablement à l'urbani-
sation de la zone, afin de dimensionner précisément le bassin.
• aménagement paysager du bassin de rétention : végétalisation des berges, etc.
• espaces de circulations piétonne et cycliste (publics et privés) + espaces de stationnement de véhicules (publics et 
privés) : recherche d'une bonne perméabilité des matériaux de sol.
• mise en place de systèmes de rétention des eaux pluviales à la parcelle, et de systèmes permettant de réutiliser les 
eaux pluviales (par exemple : arrosage des végétaux, voire dans les bâtiments)
• prescription pour les parcelles bâties : maximum de 25% de la superficie non bâtie qui pourra être imperméabilisée.

Préconisations sur le logementlogement

• Typologie de logement :• Typologie de logement :
- 35% logement collectif au minimum
- 65% logement individuel au maximum
• Logements aidés• Logements aidés : Minimum de 20% de logements aidés

schéma d'orientations

OUVERTURE À L'URBANISATION

Ce secteur classé en 1AUb au PLU approuvé le 03 mars 2009 et révisé (révision simplifiée) 
le 04 décembre 2009 a pour objectif d'être urbanisé d'ici 2013. Les nouveux logements crées 
sur ce secteur, ainsi que la densification du centre-bourg, doivent subvenir aux besoins en 
logements de la commune durant la période 2010 à 2013.

BASSIN DE 
RÉTENTION

À DIMENSIONNER

LIAISON 
PIÉTONNE 

VERS LE 
CENTRE-

BOURG

VENELLE 
PIÉTONNE À 
CRÉER

BÂTI IMPLANTÉ 
SELON UNE LIGNE 
D'IMPLANTATION
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centre-bourg
etat des lieux

Exploitation 
agricole

Mairie

Bar
Tabac
Presse

Maison de 
santé et 
commerces

Ex restaurant
Alain Chapel

Logements
"l'Orangerie"

Logements
"Vert de coeur"

dénivelé

Place 
Alain 
Chapel

Ilot Est

Arrêt 
BUS

Monument aux 
morts

RD 1083

Etat des lieux :

Le centre-bourg de Mionnay s'organise en deux parties :

- Partie Ouest : autour de la place Alain Chapel

Plusieurs bâtiments s'organisent autour de la place Alain Chapel et notamment  des équipements publics 
et commerces : Mairie, école, épicerie, bar-tabac-presse, Maison de santé (pharmacie, médecins, kiné...) 
centre d'esthétique...

Le réaménagement récent de la place Alain Chapel a permis la création de places de parkings, mais il n'y a 
pas aujourd'hui d'espace de rencontre et de convivialité piéton. Le ruisseau qui traverse le secteur est peu 
visible : dans sa partie Sud il longe la voie de desserte. L'ancien parking du restaurant Alain Chapel n'est 
aujourd'hui plus utilisé et forme un espace végétalisé fermé au coeur du bourg.

- Partie Est : l'îlot de l'ancien restaurant Alain Chapel

L'îlot Est, autour de l'ancien restaurant Alain Chapel, représente une superficie de 1,063 ha au coeur du 
bourg. La parcelle d'Alain Chapel représente une superficie de 3240 m2. Le bâtiment et ses annexes pré-
sentent une valeur patrimoniale emblématique de Mionnay.

Le monument aux morts, en face du bâtiment Alain Chapel, n'est pas intégré dans un aménagement valori-
sant.

A l'extrêmité Sud du bourg, l'entrée de village est marquée par une exploitation agricole, mutable à moyen 
terme.

Dynamiques récentes :

Le centre-bourg de Mionnay a connu ces 5 dernières années une vraie redynamisation, avec la création de 
la maison de santé, de nouveaux commerces et la création de nombreux logements qui ont permis d'ac-
cueillir une population nouvelle. Les nouveaux habitants dynamisent le centre-bourg par la fréquentation des 
commerces et leur présence sur l'espace public. Un marché forain hebdomadaire a été mis en place le mardi 
soir.

La densification bâtie a fortement contribué à la dynamisation du centre-bourg et à l'économie d'espace agri-
cole, conformément aux objectifs du SCOT de la Dombes.
Parallèlement, la densification s'est accompagnée de problèmes sur deux points :
- inondations des sous-sols pour l'opération "Vert de coeur" située à proximité du ruisseau ;
- pression sur le stationnement public.

Chiffres-Repères :
Opération bâtie "L'Orangerie" : 32 logements / superficie ténement : 3 200 m2 -> densité nette : 100 logements / ha.
Opération bâtie "Vert de coeur" : 39 logements / superficie ténement : 3 570 m2 -> densité nette : 109 logements / ha.
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centre-bourg
etat des lieux

Opération bâtie récente "Vert de coeur"

Opération bâtie récente "l'Orangerie"

Place devant le bâtiment récent de la maison de santé

Ruisseau en bordure de voirie Ruisseau entre la maison de santé et Vert de cœur

Bâtiment patrimonial à l'angle du chemin de l'église et du chemin du 
Beaulogis (parcelle n°107)

Bâtiment patrimonial chemin du Beaulogis (parcelle n°56)

Enjeux

1 / Valoriser les espaces publics
- Développer les circulations "modes doux"
- Créer une "vraie" place piétonne : un espace public de rencontre et de convivialité, qui soit emblématique 
de la commune de Mionnay.

2 / Garantir la qualité architecturale des projets
- Garantir des implantations bâties, des hauteurs et des volumes en cohérence avec l'environnement urbain
- Maîtriser la densification
- Prévenir les risques d'inondations des parkings souterrains des bâtiments

3 / Valoriser le ruisseau dans la traversée du village
- Prendre en compte le ruisseau dans les projets d'aménagement et de construction
- Valoriser les abords du ruisseau
- Maintenir des conditions permettant le bon écoulement des eaux pluviales

4 / Mettre en valeur l'entrée Sud du village
- Valoriser la façade urbaine visible depuis la RD1083
- Mettre en place un projet architectural de transition entre la zone agricole et le coeur de village
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centre-bourg
etat des lieux / photos

Chemin du Beau logis : dénivelé

Monument aux morts Bâtiment de l'exploitation agricole au Sud : façade sur la RD1083

Bâtiment de l'exploitation agricole au Sud : bâtiments annexes

Entrée Sud : publicité, circulation piétonne peu sécuriée

Chemin piéton à conserver

Bâtiment de l'ancien restaurant Alain Chapel

Parking de l'ancien restaurant Alain Chapel : vu depuis la rue principale

Parking ancien restaurant A.Chapel : platanes à préserver en majorité
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centre-bourg
orientations d'aménagement et de programmation

espace public à (ré-)aménager

liaison "modes doux" à créer

requalification paysagère de la 
RD1083 avec amélioration des 
circulations "modes doux"

passerelle piétonne à créer

platanes à conserver - Le cas 
échéant, et uniquement pour des 
raisons de santé des arbres, une 
partie des platanes pourra éven-
tuellement être abattue.

végétation à valoriser et à déve-
lopper aux abords du ruisseau

opération bâtie

front bâti sur la rue

espace végétalisé en pleine 
terre : à valoriser comme jar-
din(s)

liaison "modes doux" à valoriser

végétation à valoriser
élagages, défrichage autorisés 
dans la cadre d'un projet paysager

sous-sol interdits (risques d'inon-
dations) dans une bande de 20 
m

20 m
1

2

3

۞

۞ bâtiments à valeur patrimoniale à 
préserver et valoriser

parcelle Chapel

bâtiment récent non cadastré /
Dessin UO non officiel

bande de 15 m de large depuis la 
limite de parcelle : hauteur bâtie 
limitée à R+1 maximum

Opérations d'ensemble

Les opérations bâties sur les 
ténements 1, 2 et 3 seront 
réalisées suivant des opérations 
d'ensemble, avec un projet 
global, cohérent et qualitatif sur 
chacun de ces 3 ténements.

point de vue sur le clocher de 
l'église en entrée de village, à 
prendre en compte

۞

۞

Stationnement

Parmi les places de 
stationnement requises pour 
les opérations bâties sur les 
ténements 1, 2 et 3 (cf règlement 
du PLU), au moins une place 
par logement sera réalisée en 
parking aérien.
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Opération

Superficie terrain :
environ 8 340 m2

Nombre logements à créer :
entre 30 et 45 logements

Dont :
- Minimum de 20 % de logements 
aidés
- Minimum de 35% de logements 
collectif ou intermédiaire

Densité :

Si la densité est calculée sur la 
totalité du ténement (secteur de 
couleur marron sur le plan), elle 
est comprise entre 36 et 55 loge-
ments / ha

Si la densité est calculée sur le 
ténèment hors espace végétalisé  
(secteur en pointillé jaune sur le 
plan), elle est comprise entre 47 et 
70 logements / ha

20 m 1

2

3

۞

Opération

Superficie terrain :
environ 3 080 m2

Nombre logements à créer :
entre 20 et 26

Dont :
- Minimum de 20 % de logements 
aidés
- Minimum de 35% de logements 
collectif ou intermédiaire

Densité :
entre 65 et 85 logements / ha

centre-bourg
orientations d'aménagement et de programmation

1 2

3

Préconisations sur les opérations 
bâties :

Opération

Superficie terrain :
environ 4 190 m2

Nombre logements à créer :
entre 25 et 35 logements

Dont :
- Minimum de 20 % de logements 
aidés
- Minimum de 35% de logements 
collectif ou intermédiaire

Densité :
entre 60 et 85 logements / ha

Préconisations pour toutes les 
opérations bâties :

Local ou abri pour les conteneurs à 
OM (Ordures Ménagères) et TS (Tri 
Sélectif) obligatoire sur le ténène-
ment de l'opération, avec accès le 
plus direct possible sur la voie 
publique.

soit environ 85 nouveaux
logements sur l'ensemble des 
3 îlots

۞

۞



solution 1 EP

solution 2 EP

Possibilités d’évacuation des eaux 
pluviales côté l’Est de la parcelle

Rapport avec le city-stade à prendre en 
compte : cohérence d’ensemble, liaison(s), 
etc.

Qualité paysagère, urbaine et architecturale 
des franges du projet à soigner

Vue depuis laquelle la perception du projet 
devra présenter une qualité paysagère, 
urbaine et architecturale particulièrement 
soignée

Liaisons Modes doux à renforcer 
entre la future salle polyvalente et 
le centre-bourg

Traversée piétonne RD1083 à 
créer

Périmètre de l’OAP

Orientations :

• Prendre en compte l’aménagement de la parcelle 
dans sa globalité en intégrant le city-stade dans la 
réflexion :
- prendre en compte la cohérence d’ensemble et la 
qualité paysagère et urbaine de l’ensemble du site de la 
salle polyvalente et du city-stade ;
- penser le fonctionnement du site dans sa globalité ;
- aménager une ou des liaison(s) piétonne(s) entre la 
salle polyvalente et le citystade.

• Soigner les franges et façades du site visibles de-
puis les environs, et notamment :
- visibles depuis la RD1083 ;
- visibles depuis le chemin reliant Chantegrillet au Falot.

• Intégrer la dimension paysagère dans tous les 
aspects du projet
- Réfléchir à un projet paysager d’ensemble
- Veiller à l’intégration paysagère de la salle polyvalente 
dans la perception visuelle depuis l’entrée Nord par la 
RD1083.
- De la même manière, prendre en compte la perception 
visuelle depuis l’arrivée par le Sud.
- Favoriser l’emplacement des parkings de manière à :
• minimiser leur impact visuel depuis la RD1083 ;
• limiter les stationnements au Sud du bâtiment, et 
limiter ainsi les nuisances sonores pour les habitants 
du lotissement Château Gaillard. Cela permettra égale-
ment de limiter l’impact des parkings dans la perception 
visuelle lors de la traversée de Mionnay dans le sens 
Sud - Nord.
- Aménager des parkings plantés : au moins un arbre 
pour 5 places de stationnement. En plus de l’intérêt pay-
sager qu’elles présentent, les plantations permettront de 
limiter l’imperméabilisation des sols.

• Favoriser les déplacements modes doux :
- Faciliter l’accès piéton et cycles depuis le centre-
bourg ;
- Créer des liaisons piétonnes à l’intérieur de la parcelle.

• Limiter les nuisances sonores vis-à-vis des habi-
tations situées à proximité, et notamment au Sud 
(lotissement Château Gaillard) - Prendre en compte la 
protection contre les nuisances sonores dans le projet 
architectural et paysager.

• Intégrer une gestion raisonnée des eaux pluviales
- Cf page suivante -

secteur à urbaniser pour la création d’une salle polyvalente
orientations d'aménagement
schéma d'orientation d'aménagement du secteur

Parcelle ZA n°107

City-stade
existant

Chem
in reliant

Chantegrillet au Falot

Chantegrillet



0 200 m

N

Etangs et fossésNatura 2000

ZNIEFF type 1 Limite communale
Dans le cas du choix de la solution n°2 : 
Trajet préconisé pour les eaux pluviales, en 
direction du Marais des Echets

Emprise du projet de la future salle 
polyvalente

Orientations / Eaux pluviales:

• Créer un système de rétention des eaux pluviales sur 
la parcelle du projet de salle polyvalente, qui soit partie 
intégrante du projet paysager et architectural.
Le(s) dispositif(s) de rétention des eaux pluviales sera 
(seront) à ciel ouvert : noue(s) et/ou bassin(s) et/ou 
autre système.

• Ne pas augmenter les débits de pointe des apports 
au fossé longeant la RD1083 par rapport au site initial

• Deux solutions possibles pour l’évacuation des eaux 
pluviales :

Solution 1
Les eaux pluviales du projet de la salle polyvalente 
sont rejetées dans le fossé longeant la RD1083, à la 
double condition de :
- ne pas augmenter les débits de pointe des apports 
au fossé par rapport au site initial ;
- démontrer l’efficacité des dispositifs lors de la crue 
centennale.
La gestion des eaux pluviales sera réfléchie à l’échelle 
de l’ensemble de la parcelle AC n°22, en intégrant le 
city-stade, avec pour objectif la valorisation paysagère 
du site par le système de rétention des eaux pluviales.

Solution 2
Les eaux pluviales sont évacuées côté Est, via une ca-
nalisation et un fossé à créer au Nord de la parcelle ZA 
n°107. Dans ce cas, il ne faudra pas évacuer les eaux 
pluviales du projet dans le bassin versant de l’étang de 
Chossogne, ni dans les autres étangs classés au titre 
de Natura 2000. Les eaux pluviales devront être éva-
cuées en direction du Marais des Echets sans passer 
dans le centre-bourg (cf plan ci-contre).

secteur à urbaniser pour la création d’une salle polyvalente
orientations d'aménagement
schéma de principe de circulation des eaux pluviales issues du projet de salle polyvalente dans le cas de la solution n°2

Station d’épuration

Marais des Echets

Etang de Chossogne

Etang de St-Vérand

Bourg de Mionnay




